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Ouverture d’une procédure d’examen concernant la concentration 
Norddeutsche Affinerie AG/Cumerio NV/SA 
(Art. 32 et 33 de la loi fédérale sur les cartels et autres restrictions à la concurrence, 
LCart) 

Le 17 août 2007, la Commission de la concurrence a reçu notification d’un projet de 
concentration par lequel Norddeutsche Affinerie AG, ayant son siège à Hambourg 
(ci-après: NA), prévoit d’acquérir le contrôle de l’ensemble de l’entreprise Cumerio 
NV/SA, ayant son siège à Bruxelles (ci-après: Cumerio) par offre publique d’achat. 
NA est une entreprise active dans l’industrie du cuivre principalement en Europe de 
l’ouest. NA produit notamment des fils et câbles en cuivre, des formes en cuivre 
(plateaux et billettes de cuivre), ainsi que, par l’intermédiaire des entreprises dépen-
dantes d’elle, des bobines de feuilles de cuivre et des produits demi-finis en cuivre. 
Cumerio est une entreprise active dans l’industrie du cuivre en Europe avec une 
société filiale en Suisse (Swiss Advanced Material SA, Yverdon-les-Bains). Les 
principales activités de Cumerio sont la production de cathodes de cuivre, ainsi que 
de barres et de formes en cuivre. 
L’examen portera sur les marchés de la distribution sur lesquels les entreprises, 
souhaitant réaliser cette concentration, entretiennent des relations d’affaire avec les 
acheteurs (marché aval). 
La Commission de la concurrence invite les tiers intéressés à lui présenter leurs 
observations éventuelles sur le projet de concentration. 
Ces observations devront parvenir par écrit à la Commission au plus tard dans un 
délai de dix jours à compter de la date de la présente publication. Elles peuvent être 
transmises au secrétariat par fax (031 322 20 53) ou par courrier postal, avec la 
mention du projet de concentration cité en titre, à l’adresse suivante: 
Secrétariat de la Commission de la concurrence  
Monbijoustrasse 43 
3003 Bern 
Selon l’art. 43 LCart, seules les entreprises participant à la concentration ont qualité 
de parties. 
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